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Résumé :
Le présent rapport concerne huit demandes de subventions présentées par des
associations pour l'organisation de congrès, colloques et autres manifestations.

  
N° 7 – Centre d’étude et de lutte contre l’illettrisme en Afrique (CELCIA)
 
L’association CELCIA organise le 9 mars au Parlement Européen de Strasbourg une table
ronde sur la thématique « La protection des jeunes footballeurs africains d’ci et de là-bas ».
 
Les participants conviés, au nombre de 120, sont Président de Fédération de football,
Ministre des Sports, Députés Européens, Universitaires, Juristes et des joueurs et Présidents
de Club et de ligue de football.
 
De nombreux joueurs africains migrent vers l’Europe dans l’espoir de devenir footballeur
professionnel. Or la grande majorité n’y arrive pas et se trouve parfois dans des situations
très compliquées à la fois juridiquement mais également socialement.
 
Ce colloque servira de sensibilisation des politiques, des acteurs du monde du football et
des amateurs strasbourgeois et bas-rhinois.
 
D’ailleurs, un des partenaires sera la ligue d’Alsace de football.
 
Les thèmes abordés durant la journée :
 
- la protection des footballeurs d’un point de vue juridique et politique, quels cadres ?
 
- la protection humaine et sociale des footballeurs, vers plus d’éducation et de
  prévention ?
 
Les dépenses prévisionnelles sont estimées à 7 700 € dont :
 
- Location de salle                                                                                       2 500,00 €
- Service Protocole (invités, collation)                                                           1 200,00 €
- Frais de transport et d’hôtel des intervenants                                              1 050,00 €
- Buffet dînatoire de clôture                                                                         1 800,00 €
- Frais divers (frais administratifs, communication,…)                                     1 150,00 €
                                                         TOTAL :                                           7 700,00 €
 
Les recettes prévues :
 
- Fonds propres de l’association                                                                   1 500,00 €
- Parlement Européen                                                                                 2 500,00 €
- Partenaires privés                                                                                    2 700,00 €
- Conseil Général                                                                                        1 000,00 €
                                                          TOTAL :                                          7 700,00 €
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Cette association a bénéficié d’une subvention de 500 € en 2009 pour la rencontre
internationale intitulée « A la croisée des échanges culturels et diversité multiculturelle »
qui a eu lieu à Strasbourg.
 
Il est proposé de ne pas donner suite à cette demande de subvention.
 
 
N° 8 – Association pour la promotion des métiers du bâtiment et des travaux
           publics (A.P.M.B.T.P.)
 
Cette association reconduit le 18 mars le pôle emploi-formation « Univers Bâtiment » dans
les locaux de la Région Alsace, destiné à la découverte des métiers.
 
Cette manifestation s’adresse aux élèves de fin de 4ème, début 3ème en cours d’orientation,
aux parents d’élèves, au corps enseignant et demandeurs d’emploi.
 
L’association compte sur 400 élèves environ.
 
Différents secteurs seront représentés sur ce pôle, dont :
 
- les métiers du bois (menuiserie, ébénisterie) ;
- les métiers du verre ;
- le gros-œuvre – charpente ;
- les carreleurs ; les métiers du sol ;
- les crépisseurs ; les peintres ; les plâtriers ;
- la métallerie ; la mécanique de précision ;
- les métiers de l’électricité ;
- les installations sanitaires ;
- les chauffagistes.
- les travaux publics.
 
Cette manifestation comprendra un espace d’accueil public à destination des jeunes en
voie d’orientation professionnelle et leur permettra une relation directe avec les chefs
d’entreprises, des salariés, des apprentis et des représentants des filières de formation.
Des ateliers et des mini-conférences seront organisés par des professionnels de tous les
métiers.
 
Cette rencontre se fera en collaboration avec la Région Alsace, la Chambre de Métiers
d’Alsace, l’ANPE et l’Education Nationale.
 
L’objectif de cette journée est de communiquer sur les professions du bâtiment, de les faire
connaître et de sensibiliser aux attraits et savoir-faire artisanaux.
 
Le plan de financement prévu pour cette journée s’établit ainsi :
 
DEPENSES
 
- Location de salle, matériel technique                                                        11 000,00 €
- Frais de restauration                                                                                 2 000,00 €
- Communication, promotion, affiches, conception visuel                                5 000,00 €
- Frais de déplacement des collèges, frais divers, …                                       4 000,00 €
                                              TOTAL :                                                    22 000,00 €
 
 
RECETTES
 
- Participation de l’association                                                                      8 600,00 €
- Chambre de Métiers d’Alsace                                                                     2 400,00 €
- CUS                                                                                                        3 000,00 €
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- Conseil Régional d’Alsace                                                                          5 000,00 €
- Conseil Général                                                                                        3 000,00 €
                                                TOTAL :                                                  22 000,00 €
 
Cette association  bénéficie de subventions départementales depuis 2007 et a obtenu
2 000 € en 2010 pour deux manifestations dont les rencontres « FORMAT’BATP » et la 4ème

édition du pôle emploi-formation « Univers Bâtiment ».
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 2 000 €.
 
 
N° 9 – Association des jumelages européens de la poste et de France Telecom –
           Strasbourg-Alsace
 
Une semaine de formation est prévue du 3 au 9 avril au CIARUS à Strasbourg, organisée
par l’association des jumelages européens de la poste et de France Telecom.
 
Les inscriptions sont closes, 30 personnes participeront à cette action qui est ouverte en
priorité aux membres des associations partenaires, originaires d’Allemagne, d’Espagne,
du Royaume-Uni, de la Pologne et de la Roumanie, mais également aux membres des
associations adhérentes au mouvement « Eurojumelage ».
 
L’objectif est de parfaire la pratique du français, de permettre des échanges et de renforcer
les liens entre les participants et les adhérents dans un environnement européen.
 
Il s’agit également à travers le projet d’assurer la promotion de la langue et de la culture
française tout en assurant la promotion des valeurs de solidarité, de découverte réciproque
et de respect mutuel.
 
Le projet comprend 20 heures de cours dans la semaine et des visites (Ville de Strasbourg,
musées, Cathédrale, institutions européennes, Haut-Koenigsbourg,… et des rencontres
avec les jumeleurs strasbourgeois).
 
Les dépenses prévisionnelles se présentent ainsi :
 
- CIARUS (hébergement, restauration, salle, sorties,
   animations)                                                                                           15 494,00 €
- Pass tourisme, assurance, billets CTS                                                            781,00 €
- Frais d’organisation (repas et déplacements des
  accompagnateurs, accueil,…)                                                                        650,00 €
                                                 TOTAL :                                                 16 925,00 €
 
Les financements proviendraient de :
 
- Participants                                                                                            15 627,00 €
- Fonds propres de l’association                                                                      302,00 €
- Ville de Strasbourg (pass tourisme)                                                              396,00 €
- Conseil Général                                                                                           600,00 €

                  TOTAL :                                               16 925,00 €
 
 
Il est proposé de ne pas donner suite à cette demande de subvention.
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N° 10 – Club de la Presse – Médiapart
 
Le Club de la Presse et Médiapart organisent le festival de cinéma et de documentaire
autour du journalisme et de son enjeu démocratique les 7 et 8 avril.
 
Cet événement aura lieu à la date anniversaire de la création du site Médiapart et prendra
ses quartiers au cinéma Odyssée sur le thème « Le journaliste au cœur des conflits ».
 
Les dépenses prévisionnelles sont estimées à 29 800 € dont :
 
- Frais de déplacement et d’hôtel                                                                 3 900,00 €
-  Frais de restauration                                                                               900,00 €
-  Droits de diffusion                                                                                  15 000,00 €
-  Salle au cinéma                                                                                       5 000,00 €
-  Frais techniques, 1 CDD pour deux mois                                                    5 000,00 €
                                                          TOTAL :                                          29 800,00 €
 
Afin de couvrir ces frais, l’organisme compte sur les collectivités territoriales (Ville de
Strasbourg et CUS, Région  Alsace et Département du Bas-Rhin).
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 2 000 €.
 
 
N° 11 – Association « Congrès des étudiants turcs de France »
 
Cette association organise un cycle de conférences à Strasbourg de décembre 2010 à mars
2011.
 
Ces rencontres à thématique culturelle ou traitant de sujets d’actualités réunissent
d’ une part des intervenants provenant des sphères culturelle, politique, économique et
diplomatique, d’autre part, des étudiants issus eux-mêmes de filières diverses.
 
Certaines conférences ont pour objet la Turquie dans ses relations avec la Grèce ou encore
relativement à l’état d’avancement de sa candidature à l’Union Européenne. C’est à la fois
une vision de la Turquie sur l’Europe dont il sera question mais également de l’inverse,
c’est-à-dire de la manière dont l’Europe appréhende celle-ci.
 
Une autre rencontre est relative à la position géostratégique de la Russie à l’égard de l’Union
Européenne, notamment eu égard à son rôle en matière énergétique.
 
Par ailleurs, seront également abordées des questions diverses telles que le traitement des
minorités dans un pays ayant récemment adhéré à l’Union Européenne comme la Bulgarie,
le dynamisme du processus d’adhésion croate, ou encore l’importance des médias dans la
société et la nature de leur relation avec le monde politique ou la sphère financière.
 
100 à 150 personnes sont attendues par conférence.
 
Le budget prévisionnel s’élève à ce jour à 13 300 € dont :
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DEPENSES
 
- Location de salles                                                                                     6 000,00 €
- Publicité                                                                                                   2 000,00 €
- Fournitures et achats divers                                                                       2 500,00 €
- Frais d’hébergement, de restauration et de dépla-
  cement des intervenants                                                                           1 500,00 €
- Assurances, frais postaux, téléphone                                                          1 300,00 €
                                                TOTAL :                                                  13 300,00 €
 
 
 
RECETTES
 
- Fonds propres de l’association                                                                     600,00 €
- Entreprises privées                                                                                   2 700,00 €
- Université de Strasbourg                                                                           2 500,00 €
- CUS                                                                                                        2 500,00 €
- Conseil Régional d’Alsace                                                                          2 500,00 €
- Conseil Général                                                                                        2 500,00 €
                                                TOTAL :                                                  13 300,00 €
 
Cette association a bénéficié d’une subvention de 1000 € par an depuis 2008 pour le congrès
annuel des étudiants turcs de France qui a eu lieu à Strasbourg.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 1 000 €.
 
 
N° 12 – Association « Fête européenne de l’image sous-marine et de l’envi-
             ronnement »
 
La fête européenne de l’image sous-marine et de l’environnement a lieu à la grande salle
de l’Aubette à Strasbourg du 8 au 10 avril sous le haut-patronage de la Ville de Strasbourg
et la CUS.
 
Il s’agit du 23ème concours international photos-audiovisuels-vidéos auquel participent de
très nombreux pays.
 
Le but essentiel de la manifestation est de présenter à tous les publics les milieux terrestres
et subaquatiques qui les entourent. Les films présentés à cette occasion ont été primés au
Festival Maritime de Toulon, partenaire de l’opération.
 
L’association compte sur 1000 personnes environ venant de la région Est et des pays
limitrophes.
 
Cette manifestation existe depuis 1987 et en 2009, 18 pays étaient en lice.
 
Le budget prévisionnel se présente ainsi :
 
DEPENSES
 
- Location de matériel, sonorisation, projecteur vidéo                                     2 800,00 €
- Frais d’hébergement, de restauration et de déplacement                              6 500,00 €
- Charges de personnel                                                                               2 000,00 €
- Récompenses aux concurrents, trophée,…                                                  4 750,00 €
- Soirée de gala                                                                                          1 800,00 €
- Frais divers (programmes, affiches, cadeaux, jury,
  écrans, assurances, publicité, SACEM, ….)                                                  5 800,00 €  
                                                 TOTAL :                                                 23 650,00 €
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RECETTES
 
- Droits d’inscription                                                                                    2 000,00 €
- Prestations (locations, annonceurs)                                                            4 500,00 €
- Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-
  Marins (FFESSM)                                                                                      5 000,00 €
- Comité Est de la FFESSM                                                                          3 150,00 €
- Comité départemental de la FFESSM                                                         1 000,00 €
- Ville de Strasbourg                                                                                  3 000,00 €
- Conseil Général                                                                                       5 000,00 €
                                                  TOTAL :                                               23 650,00 €
 
Notre assemblée a attribué une subvention de 2 000 € en 2007 à la Fédération française
d’études et de sports sous-marins du Bas-Rhin pour la 20ème édition de la fête mondiale
de l’image sous-marine à Strasbourg.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 2 000 €.
 
 
N° 13 – Association EURO COS – Humanisme et Santé
 
Depuis 1992, EURO COS – Humanisme et Santé organise à Strasbourg des journées
européennes pluridisciplinaires de formation sur un thème de santé publique.
 
Les prochaines journées intitulées « Internet. Quelles promesses en santé ? » se dérouleront
à la clinique Sainte Barbe les 15 et 16 avril.
 
100 à 120 personnes sont attendues à ces journées. Différents thèmes prévus au
programme seront exposés et discutés par des professionnels de santé et certains membres
d’EURO COS, sous forme de conférences et de forum avec débats.
 
Le plan de financement prévu :
 
DEPENSES
 
- Frais de fonctionnement (timbres, salle, assurance,
  imprimerie, frais d’expert-comptable,…)                                                      2 760,00 €
- Frais de déplacement et d’hébergement des
  intervenants                                                                                             3 000,00 €
- Frais de restauration                                                                                 4 250,00 €
                                             TOTAL :                                                     10 010,00 €
 
RECETTES
 
- Frais d’inscription                                                                                     7 600,00 €
- Participation aux frais de restauration                                                           410,00 €
- Ville de Strasbourg                                                                                   1 000,00 €
- Conseil Général                                                                                        1 000,00 €
                                              TOTAL :                                                    10 010,00 €
 
Depuis 1995, cette association bénéficie de subventions départementales et a obtenu 770 €
en 2010 pour les précédentes journées.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 800 €.
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N° 14 – Association DORYS (association de lutte contre la drépanocytose)
 
Le 6ème congrès européen sur la drépanocytose a lieu au Parlement Européen de Strasbourg
du 12 au 15 avril, organisé par l’association DORYS et en collaboration avec l’amicale des
étudiants en médecine de Strasbourg et l’Université de Strasbourg.
 
La drépanocytose également appelée anémie falciforme est une maladie génétique touchant
les globules rouges du sang et frappe surtout des personnes d’origine africaine dont 230
en Alsace.
 
Ce colloque a pour objectif d’informer, sensibiliser, faire rencontrer les médecins de
Strasbourg et les médecins spécialistes de la maladie, les chercheurs, les malades ainsi que
leurs familles et faire le point sur la recherche fondamentale et clinique.
 
150 personnes environ sont attendues à cette rencontre venant de la France, des
pays européens mais aussi des U.S.A. et de l’Afrique où divers thèmes seront étudiés,
notamment :
 
- les aspects anthropologiques de la drépanocytose ;
- recherche génétique/Physiopathologie ;
- physiologie – activités physiques et drépanocytose ;
- forum associatif – action sociale et recherche ;
- globule rouge – hémoglobine F – transfusion,….
 
Les dépenses prévisionnelles s’élèvent à 40 694 € dont :
 
- Location de salle                                                                                       5 644,00 €
- Frais de déplacement et d’hébergement des intervenants                          19 950,00 €
- Frais de restauration, gala                                                                         9 000,00 €
- Frais divers (matériel, équipement, frais postaux,
  location de voitures,…)                                                                              6 100,00 €
                                               TOTAL :                                                   40 694,00 €
 
Afin de couvrir ses frais, l’association compte sur différents partenaires, à savoir :
 
- Fonds propres de l’association                                                                   4 094,00 €
- Laboratoires (Addmedica, Biorad)                                                              7 000,00 €
- Agence Régionale de la Santé                                                                    8 000,00 €
- Université de Strasbourg                                                                           5 000,00 €
- Institution Coopération Monégasque                                                          3 000,00 €
- Fondation International Federation of Thalas  saemia                                  2 600,00 €
- Ville de Strasbourg                                                                                   5 000,00 €
- Conseil Régional d’Alsace                                                                          3 000,00 €
- Conseil Général                                                                                        3 000,00 €
                                                TOTAL :                                                  40 694,00 €
 
Cet organisme a bénéficié de 1 500 € par an depuis 2005 pour les précédentes journées.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 1 500 €.
 
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

15435 65-6574-023 450 000,00 € 390 700,00 € €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
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La Commission Permanente du Conseil Général statuant par délégation et sur
proposition de son Président :

Décide d'attribuer des subventions aux organismes ci-dessus (montants à déterminer).
  
 Strasbourg, le 22/02/11
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


